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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

À l’alinéa 1, substituer aux mots :

« d’accélérer le mouvement de modernisation de nos capacités et l’aptitude de notre modèle 
capacitaire à un engagement de haute intensité de nos armées »
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les mots :

« de corriger les effets d’une trajectoire initiale insincère et insuffisamment calibrée au regard des 
besoins réels des armées, marquée par les exigences d’un engagement de haute intensité. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’actualisation de la loi de programmation militaire 2024-2030 ne saurait être présentée comme une 
simple accélération d’un mouvement initialement correctement calibré. Elle traduit avant tout la 
nécessité de corriger une trajectoire initiale insincère, dont les hypothèses financières et capacitaires 
apparaissent, à l’usage, insuffisamment robustes.

Dans ce contexte, il convient de reconnaître que cette actualisation vise moins à amplifier une 
dynamique qu’à réajuster une programmation confrontée à des déséquilibres conjoncturels et 
structurels, afin de garantir la cohérence entre les ambitions affichées et les moyens effectivement 
disponibles.

Le présent amendement vise ainsi à rétablir une formulation plus fidèle à la réalité de l’exécution de 
la loi de programmation militaire.


